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AJOUAD ALGÉRIE MÉMOIRE COLLECTIF D’ORAN

22 mars, journée contre l’oubli

Ajouad Algérie Mémoire par le
biais du collectif d’Oran a su néan-
moins faire face au refus de leur
accorder la salle de la cinéma-
thèque pour la tenue de leur jour-
née commémorative. Le plan B
nous diront avec ironie les organi-
sateurs, «était déjà prévu car nous
savons à qui nous avons à faire et
ils ne parviendront pas à nous faire
renoncer à ce devoir de mémoire».
Ainsi c’est au niveau du local de
l’association féminine FARD, qu’a
eu lieu l’activité. 

L’émotion était au rendez vous,
mais aussi et surtout une mobilisa-
tion déterminée à ce que nul n’ou-
blie ceux et celles qui ont été
assassinés par des terroristes.
L’amorce a été donnée par un dia-

porama en chant et musique ou
défilaient les photos de tous ceux
et celles que l’Algérie compte parmi
les victimes du terrorisme. Un
moment poignant et digne lorsque
les photos de ceux qui ont osé dire
non à l’intégrisme ont commencé à
défi ler : Allaoua Aït Mebarek,
Bakhti Benaouda, Azzedine
Mejoubi, Abderrahmane Fardheb,
AEK Alloula, Saïd Mekbel, Ismail
Yefsah… la liste est bien longue. 

Prenant la parole, Rihab Alloula
(la fille d’AEK Alloula) aura ces
mots touchant «cela fait un
moment que nous avons déclaré la
guerre à l’oubli, parce qu’il y a pire
que la mort : l’oubli et l’amnésie. Ils
veulent nous “alzhaimeriser”, mais
une mémoire ça se nourrit ça se

préserve, ça se protège, ça se
réveille. En France, Ajouad Algérie
Mémoire est constituée en associa-
tion, ce n’est pas encore le cas en
Algérie. Le collectif d’Oran s’est
voulu solidaire avec les enfants du
terrorisme. Il y a une phrase qui me
vient à l’esprit, celle d’Adonis qui dit
“ne dites pas je suis fou, ma folie
ce sont vos rêves”. 

Les gens qui se sont sacrifiés
pour ce pays parce que c’était un
choix, nous ont offert du rêve, du
savoir, de l’espoir, alors à nous
maintenant de leur offrir nos
mémoires, rien que ça.». 

Au programme de cette journée
contre l’oubli, la projection du court
métrage On ne mourra pas d’Amel
Kateb. Dans son travail la réalisatri-
ce est revenue sur la décennie
noire ce qui coïncidait parfaitement
avec la journée contre l’oubli. Dans
un message envoyé à l’occasion
de cette rencontre, ne pouvant être
présente, Amel Kateb dira : «Très
émue que mon film soit projeté en
ce 22 mars dans le cadre de la
journée contre l’oubli, initié par l’as-
sociation Ajouad Algérie Mémoire,

là il prend tout son sens. Le combat
de l’association est vital et essen-
tiel pour nous et pour nos enfants,
pour l’histoire de notre pays.». 

Autre moment intense, la lectu-
re d’un poème écrit par feu Bakhti
Benaouda (assassiné le22 mai
1995) lu par sa fille Ismahane. Puis
Leila Tahar Amar a lu un texte qu’a
écrit Fardheb Abderrahmane
(assassiné le 26 septembre 1994)
une semaine avant son assassinat.
Suivie d’Amine Boukraa qui a lu, un
texte de poésie populaire écrit par
Blaha Benziane, en hommage à
feu Abdelkader Alloula (assassiné
le 10 mars 1994).  

La dynamique Nabila Nadjet
Guermesli a lu quant à elle, un
texte qu’elle a écrit dans le cadre
d’un atelier d’écriture pour la
mémoire, édité dans un recueil
(Femmes en combat). Des lectures
accompagnées de mélodies,
jouées par Yacine Bouha, un talen-
tueux guitariste. Clôturant cette
première rencontre qui promet
d’autres activités, ont tenu à préci-
ser les membres du collectif d’Oran
–Ajouad Algérie Mémoires, Fatima

Boufnik, membre de l’association
FARD dira avec beaucoup d’émo-
tion et de passion «le choix du 22
mars n’est pas un hasard, mais en
référence aux deux marches du 22
mars 1993 et 1994 en Algérie
contre l’intégrisme et pour la démo-
cratie, suite à l ’assassinat de
Alloula, ainsi que le 22 mars 2006
où plusieurs associations de
familles de victimes du terrorisme
avaient fait un sit-in, à Alger pour
dénoncer la politique de la grâce
amnistiante et de l ’ impunité à
l’égard de terroristes islamistes. 

C’est pour cela que les enfants
de victimes du terrorisme, en parti-
culier Amel Fardheb et Nazim
Mekbel ont choisi le 22 mars
comme journée contre l’oubli, une
journée portée par la société pro-
fonde de l’Algérie pour que ça soit
contre l’oubli de toutes les per-
sonnes ou anonyme victimes du
terrorisme. Nous œuvrons pour
que cette journée du 22 mars soit
officiellement la journée nationale
de la mémoire».

Amel Bentolba

Le Front du changement semble
précéder tout le monde pour avoir,
en prévision des législatives du 10
mai prochain, élaboré un program-
me électoral qu’un colloque natio-
nal des instances électorales du
parti tenu ce vendredi a eu à étu-
dier pour y apporter les ultimes
retouches.  

M. Kebci - Alger (Le Soir) - Ce program-
me axé sur cinq grands points touchant à la
vie quotidienne du citoyen : liberté, justice,
santé, éducation et développement, contient,
selon Ménasra, qui a animé un point de pres-
se à l’issue de ce conclave qui a vu la partici-
pation des présidents des bureaux de wilaya,
des présidents des conseils consultatifs de
wilaya et les commissions de wilaya char-
gées d’élaborer les lites électorales, pas
moins de 365 propositions. Soit une proposi-
tion par jour, pour signifier, expliquera le pré-
sident du FC, toute la symbolique du temps
auquel le parti accorde une importance capi-
tale. 

L’ancien ministre de l’Industrie sous la
bannière du MSP a, ensuite, évoqué la ques-
tion récurrente liée à la transparence et à la
régularité de ce scrutin, saluant la présence
des observateurs de l’UE en laquelle il ne voit
aucune ingérence étrangère. «Que ceux qui

y voient l’ombre d’une atteinte à la souverai-
neté nationale aient l’audace d’interpeller
directement le président de la République qui
a de son propre chef, et dans le souci de
conférer à cette consultation davantage de
transparence, invité des organisations inter-
nationales pour superviser ces législatives»,
lâchera-t-il. Ceci avant qu’il ne fasse part de
la résolution adoptée au deux tiers des
membres de la Commission nationale de sur-
veillance de ces élections et portée à la
connaissance du ministère de l’Intérieur et
des Collectivités locales. La résolution porte
sur l’option d’un seul bulletin de vote sur
lequel seront inscrits tous les noms des partis
avec les photos de leurs présidents. Ce qui
est à même, expliquera encore Ménasra, de
limiter grandement la fraude et faciliter, du
coup, l’acte de vote aux électeurs, notam-
ment les personnes âgées. 

Et au premier responsable du FC de pré-
ciser que si jamais cette proportion n’est pas
retenue, la commission aura à peser de tout
son poids et de tout ce que lui confèrent ses
missions pour l’imposer. Une commission qui
a aussi interpellé le premier magistrat du

pays à propos de l’inscription hors les délais
réglementaires d’éléments de l’ANP sur les
listes électorales. 

Ménasra pas gêné du soutien 
de Hachemi Sahnouni 

Lors de ce colloque, l’un des fondateurs
du parti dissous a tenu à apporter publique-
ment son soutien au parti à l’occasion de ces
législatives. Ce dont le personnage se défend
de fouler l’interdiction qui lui a été faite de
toute activité politique, mettant son initiative
de soutenir le FC sur le compte d’un «simple
acte citoyen», précisant n’avoir pas agi au
nom du parti dissous de triste mémoire. 

Ce soutien est loin de gêner outre mesure
le FC dont le premier responsable s’en est
réjoui. Ménasra ira loin dans son argumentai-
re en affirmant qu’il faut reconnaître un mérite
et pas des moindres à Sahnouni, celui, selon
lui, d’avoir été «parmi les rares de la nébuleu-
se de l’ex-FIS à avoir dénoncé l’action violen-
te et armée au moment même où des gens
se recrutant dans le camp laïque l’approu-
vaient pour des calculs politiques propres à
eux».Précisant que le parti se présentera

dans toutes les circonscriptions électorales,
Ménasra s’enorgueillira du fait que les listes
ont été l’émanation de la base militante avec,
tiendra-t-il à mentionner, la non-candidature
de 20% des membres du bureau politique et
autant des députés sortants du parti. Ceci
pour donner aux nouvelles générations la
chance de se porter candidats, concrétisant
dans les faits l ’alternance que tous les
hommes politiques revendiquent mais qu’ils
n’appliquent pas pour leur écrasante majori-
té.

Et à Ménasra de se montrer très optimiste
quant à la bonne moisson que son parti
récoltera à l’occasion de ces législatives,
osant même pronostiquer une dizaine de
sièges dans la seule capitale où la liste du
parti sera pilotée par Boualem Drif, médecin
de profession et parfait bilingue. La plus
importante circonscription où la position de
tête de liste de la coalition verte menée par
l’actuel ministre des Travaux publics n’émeut
pas Ménasra et ses compères, se permettant
même une plaisanterie «nous aussi, nous
présenterons des Ghoul (gorilles)».

M. K.

POUR LE SG DU MINISTÈRE DE  L’INTÉRIEUR

Le 10 mai sera le printemps de l’Algérie  
«Certains comportements des

services de l’administration algé-
rienne doivent changer», a souligné,
jeudi, à Annaba, le SG du ministère
de l’Intérieur et des Collectivités
locales, Abdelkader Ouali. 

S’adressant aux cadres de l’administration
de sept wilayas de l’extrême est du pays, M.
Ouali les a appelés à changer certaines de
leurs attitudes vis-à-vis des administrés. «Les
gens de l’administration sont là pour servir le
citoyen», a-t-il martelé, indiquant cependant qui
si celui-ci n’est pas dans son droit, le respon-
sable administratif doit le lui faire comprendre
en lui présentant des arguments valables. 

Le SG du ministère de l’Intérieur, qui était à
Annaba dans le cadre d’un séminaire régional
d’information sur les préparatifs des élections
législatives du 10 mai 2012, a exhorté les
cadres et agents de l’administration au respect
de la volonté du peuple lors de cette consulta-
tion populaire. «Ces élections constituent pour
l’administration algérienne une occasion en or
de démentir définitivement les sempiternelles
accusations de trucage», a-t-il affirmé. Devant

les directeurs de la réglementation et de l’admi-
nistration générale (DRAG), chefs de daïra et
SG de communes de ces sept wilayas réunis
dans la salle de l’Assemblée populaire de la
wilaya (APW) de Annaba, le deuxième homme
du ministère de l’Intérieur et des Collectivités
locales a fait une analyse de la situation de
l’administration du pays. 

A ce sujet, il a insisté sur la prise en charge
efficiente des doléances et réclamations des
citoyens. «Celles-ci doivent être prises en
compte, conformément aux lois du pays. Elles
ne doivent en aucun cas être ignorées. Il est
inconcevable de faire courir un citoyen pour
une pièce d’un dossier administratif qu’il récla-
me sans cesse ou de ranger ses réclamations
dans les tiroirs. S’il n’est pas dans son droit, on
doit le lui expliquer en argumentant», a fait
savoir aux intéressés M. Ouali. 

Abordant les préparatifs en vue des pro-
chaines élections législatives, l’orateur a relevé
que l’Etat, outre la présence de 500 observa-
teurs étrangers, a mis en place deux «disposi-
tifs fiables» pour que celles-ci se déroulent de
la façon la plus transparente et la plus crédible
qui soit. Il s’agit des commissions de supervi-
sion et de surveillance des élections formées

de magistrats et de représentants des partis en
lice. «Votre rôle consiste en l’assistance logis-
tique et technique. Cependant, vous devez
adopter une attitude de neutralité positive et
vigilante sans interférer dans ce qui n’est pas
dans vos prérogatives», dira le SG du ministè-
re de l’Intérieur pour qui ces élections consti-
tuent le premier acte des reformes prônées par
le chef de l’Etat. «Le 10 mai sera le printemps
de l’Algérie. Il sera synonyme de la seule
volonté de son peuple,  loin de tout choix impo-
sé de l’extérieur…». 

Afin de permettre aux partis et candidats
indépendants de déposer leurs listes dans les
délais impartis (avant le 26 mars courant à
minuit), M. Ouali a informé que les bureaux des
services chargés de cette opération seront
ouverts le long de ce week end.

Par ailleurs, en évoquant la confection des
passeports biométriques, le responsable du
ministère de l’Intérieur indiquera que les capa-
cités humaines et techniques mises à cet effet
sont de l’ordre de 4 000 documents de voyage
par jour et que l’enquête de la police n’ira pas,
et ce, dans tous les cas de figure, au-delà de
20 jours.  

A. Bouacha

PROGRAMME DU FRONT DU CHANGEMENT POUR LES LÉGISLATIVES

Les 365 propositions de Ménasra 

L’appel a été lancé à travers la toile, plus précisément
via le réseau Facebook, et nul ne pensait que cette initiati-
ve d’Ajouad Algérie Mémoire, une association créée par
des enfants des victimes du terrorisme islamiste, pour
organiser ce 22 mars 2012 une journée contre l’oubli des
victimes du terrorisme intégriste en Algérie, allait réunir
autant de personnes, qui ont tenu à prendre part à ce
devoir d’une mémoire collective. 

BLIDA : IL A ÉTÉ
FOUDROYÉ PAR UNE
CRISE CARDIAQUE

Le professeur Bachir
Ridouh n’est plus

Suite à une crise
cardiaque, le profes-
seur Bachir Ridouh,
psychiatre au CHU
Frantz-Fanon de
Blida, est décédé
dans l ’après-midi
d’hier, à l’âge de 70
ans. Né en 1942 à
Bab-El-Oued, à
Alger, ancien colla-

borateur de Frantz Fanon il est connu pour
ses travaux sur la psychiatrie et la toxico-
manie, notamment l’expertise psychiatrique
effectuée sur Boumaârafi, laquelle a fait
l’objet d’un livre.

M. B.
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